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Délivation partiel!~ de la rivière Manouane 
par Hydro0 Québec 

_Saguenay-L~~·-saint7J~~n 62~ 1·1 o-q~~ 
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En 1990, lcYCoursuprêw~ du Canad~, d~11s l'affaJre Sparrow, a. renqu un jugement hi~torique ,daps 
!~quel e.lle statu~it liu~,l.~& Autochtopes ont le drôi~ ;Q.~))~f,h:r à ,de~?ns ,?.limen.ta}re,s, ~ocj~Jes:~t1 ·' • 

rituelles. Ce droit a prese,ance sur t°'µs les autres type~ dep~che, sOllS reserve de cen:~~n~s 
considérations Pf~pondérantes, te\le la.conservation -de Ja ressour~é. La p our s~prême a st~t;ué aus~i 
qu'il fallait:çonsulter les groupes autochtones chaque fois qµe le,urs droits d~ pêchy risquaient '.<rêtre 
touchés. · -

Pour as~up~r une gestion stable.ges pêp,~~~, le ~ ·PO a lan~é en 19,9~ la Stratégie relatjye alp( pêMhes 
autochtones ($;RAPA). Le prograippie de la2~RAPA s'appliqµeJà,ol) c'est Je MPO qui gère 1a p'~che et 
dans les zones où des règlement dé'reve.ndi~:t\ons territoriales n'ont pas 'déjà é~abli de régiine de 
gestion de~ pêches; Selpn l~ S~PA, le MinisJèfe C()nclut,des ententes aveq,fe~)>.r~wJères'nations pour 
établir un cadre r~gl~}Ji~aj:;~ire ré~tssant la ge~!tion:de, Jeur pêch~. · · ,·' ;· 

Pourquoi une SRAP A? 
' ,. 

La SRAPA §9ns~tuejl~ réponse du gouvernement clu Canad~à: 

• lJ;nelm;igue histoire de conflits avec le_s peuples autocµtqnes au sujet de .la régl~mentatio11:de f 
leurs pêches; ·' ' · · · · · · 

• L'arrêt Sparrow de;Ia Cour suprêm~ du Canada et à des jugements subséquents-des 
tribunaux, dans lesqµ~ls:il a été statué que la Constitution confé_ra,it a~·},µtpchtop~s le droit 
de pêcher à des fins alîmentaires, soçi~es et rituelles; ces jugements .OJJ.\ laissé de · 
nombreuses questions san~ réponse quant à l'étendue réelle des:dro~ts ,de p~che des 

· Autochtones; 
• La nécessité d'.améliorer la situation économique des coHeqtivités autochtone~; 
• La nécessité d'étudier et d'éprouver des modalités novatrices de gestioll'de la pêche, qui 

pourraieµt être enchâssées dans les traités et accqrds d'autodétermination. 

l 
1 

La S~Ayi~e à assurer. la gestion et la réglementation efficace~ de la pêch,e, autochtone, ainsi que le 
respectdu ·9'rnitd~ pêch~:rde~Autochtones;:,parl~.~égociation èi"ententes mutuellement accepta}les et 
limitéesiçl"IJS leteinps entre 'le MPO .déliIT,e un p~rmis de .pêchi;(~9rnmunautaire aux groupes;'qui leµr 
permet (l1l~;cl:ier à': des·fjns alimenta\r~s, ,~pcial~ ~~ d tuelles; ~ -$RAPA n~ s'a.ppllq':eqµf µans les 
secteurs ,q'q c est.Je gouy!ernementdu Çamt~a qm est responsable'µe lq,gestimr_8es pec~es. 

. ~ ' '. • . •.;,. : . 

Les acco:çds:d~_;p,êcp.~ négociés en vertu de la ~RAPA contienn~nt: 
.~ . . .. ! • \..-:- : .... ri . ) ... ~ 

• une allocation de prises au groupe autochtone; 
• des modalités qui seront incluses dans _le.permis de pê,che cqmmunaµt.aire {.modali~s 

d'application, collecte de données) ; · ' · · · (· 
• ·.des dispositions régiss~pt la cogestipn de la pêche autochtone par)e groupe.~t le MPO; 
• des projets de gestion cqopérative1pour l'amélioration deJ~gestipil'd~s-pê,çhes en général, par 

exawple l'évaluation d~~\stocks, fa mise en valeur du pgiss~n et la_g~stioi;i.i~e l'habit~t; · ' 
• un e:µgagement à fournir des permis1çle)pê.cpe commerciale ou d'autres possibilités·de 
· · d~velopp~µient économique. ' · 
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Quels sont les objectifs de la SRAP A? 

• améliorer la conservation, la gestion et la mise en valeur de la ressource; 
• contribuer à l'autonomie économique des collectivités autochtones; 
• jeter des bases pour le développement de l'autodétermination et la conclusion de traités; 
• par le truchement de projets de cogestion avec les peuples autochtones, améliorer les 

compétences et la capacité de gestion des membres de Premières nations; 
• offrir des compensations aux détenteurs de permis actuels pour le transfert, en vertu de la 

SRAP A, de possibilités de pêche commerciale aux peuples autochtones. 

La SRAP A a apporté plus de stabilité dans toutes les pêches tout en attribuant aux Autochtones un 
rôle accru dans la gestion des pêches et les activités de récolte. Cette stabilité se manifeste de 
différentes façons, soit: 

• une meilleure surveillence de la pêche autochtone; 
• une amélioration de la coopération et de l'application, grâce au Programme des gardes-pêche 

autochtones; 
• une pêche plus sélective; 
• la diminuation des protestations et confrontations et une réduction des litiges. 

Dotée de crédits annuels de 32 M$, la SRAPA aura permis, depuis se mise en oeuvre, de conclure 
quelque 125 ententes chaque année. Les deux tiers, environ, de ces ententes sont passées avec des 
groupes de la région du Pacifique du MPO, et le reste, avec des groupes du Canada atlantique et du 
Québec. 

Le Programme de transfert des allocations (PTA) fait partie intégrante de la SRAPA. Ce programme 
facilite le retrait voluntaire de permis commerciaux, qui sont ensuite réattribués à des groupes 
autochtones admissibles, sans rien n'ajouter à l'effort actuel d'exploitation de la ressource, pour 
fournir ainsi aux collectivités autochtones des perspectives de revenus et d'emploi dont elle ont tant 
besoin. Depuis 1994-95, année du lancement du PTA, 250 permis de pêche commerciale ont été 
délivrés à des groupes autochtones. 

En outre, la SRAPA aura permis de créer quelque 5000 emplois saisonniers depuis 1993, dans des 
domaines comme, la transformation, la surveillance et la mise en valeur. 

Affiché sur /'Intranet le 2 septembre 1999 

Pour de plus amples reseignements sur la Stratégie relative aux pêch_es autochtones du MPO, veuillez 
contacter: 

DougMay 
Stratégie relative aux pêches autochtones 
Pêches et Océans Canada 
200, rue Kent, Station 13194 
Ottawa (Ontario) Canada KlA OE6 

Téléphone.: (613) 990-6898 
Télécopieur: (613) 993-7651 
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